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Victime accident opératoire ,prejudices?

Par palasi michel, le 03/06/2018 à 18:03

suite a une intervention non nécessaire ,j'ai perdu l'œil droit directeur avec toutes les
séquelles de perte de chance ,je suis reconnu C M I 80% permanent irrécupérable , cet
accident ayant entraine un choc traumatique sur mon nerf optique !

retraité, je souhaite être indemnisé pour mes pertes de fonds dus a mon état de mal voyant et
perdu par perte de champ de vision . Œil droit =1 / 20 .

merci
Cdlmt palasi

Par fabrice58, le 03/06/2018 à 18:11

Ça fait longtemps ?
Vous pouvez déjà demander au responsable et prendre ensuite un avocat pour la phase
judiciaire.

Cdt

Par youris, le 03/06/2018 à 18:37

bonjour,
pourquoi avoir accepté une intervention non nécessaire, vous avez du obligatoirement donné
votre consentement éclairé.
bien entendu, il faudra une expertise médicale pour établir d'éventuelles responsabilités.
donc vous devez d'abord consulter un avocat spécialisé en droit de la santé.
salutations

Par palasi;michel, le 03/06/2018 à 18:54

Vous connaissez le monde Medical,aujourd'huy,Ils sont obliges de "faire du traitement de
cataracthes, 'sils veulent conserver leurs nivaux ,
cher monsieur, connaissez-vous tous les gestes liés a la pré et post intervention,quant un prof



agrégé vous dit envoiture tout va bien ce passer ,avec une première intervention deux mois
avant parfaite,il ni a que le ciel qui peu prévoir les suites, le Chirurgien a trop a faire !!!!merci

Par palasi;michel, le 03/06/2018 à 19:12

Je ne peu plus lire mes yeux se brouillent et ne puis continuer ..
par téléphone possible OK
Merci
palasi
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